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Personnel OGEC Première séance de négociation des partenaires en phase

  La CPN du 13 décembre dernier a débuté
par une séance de négociation, la première
depuis  la  mise  en  place  du  chantier  de
révision  des  classifications  des  personnels
AES et d'Education décidé lors de l'accord
salarial  de  juin  2007.  L'objet  de  cette
négociation était de faire valider par tous les
partenaires  des  décisions  issues  des
réflexions menées par les deux groupes de
travail paritaires. 

   Deux groupes de travail  œuvrent en effet
depuis  octobre  sur  les  critères  classants
d'une  part,  et  l'identification  des  métiers
existant dans le champ professionnel d'autre
part.  Le  travail  issu  du  groupe  concernant
l'identification des métiers n'a pas fait  l'objet
de négociation, son degré d'avancement ne le
permettant  pas  encore.  Cette  séance  de
négociation poursuivait un double objectif: en
premier  lieu  clarifier  la  notion  de  critère
classant. Puis, pour certains critères suggérés
par le collège des employeurs en groupe de
travail et qui avaient soulevé bon nombre de
questions voire de réticences, il s'agissait de
décider  s'il  paraissait  envisageable  et
souhaitable de les conserver. 

Des précisions de vocabulaire
indispensables 
Par critères classants on entend les éléments
qui permettent de positionner le salarié dans
une catégorie; à l'embauche sont souvent pris
en  compte  des  critères  qui  relèvent  de  la
fonction que l'on souhaite confier au salarié.
Ces critères liés à la fonction revêtent pour la
plupart un caractère objectif et n'avaient pas
été  remis  en  cause  au  sein  du  groupe  de
travail. D'autres critères classants avaient été
évoqués et plutôt considérés comme critères
de  reconnaissance  du  travail  réellement
exercé au sein de l'entreprise. Ce sont ceux-là
dont la définition méritait d'être précisée. ils ne
seront  plus  appelés  au  sein  du  chantier
critères  de  reconnaissance  mais  critères
classants liés à la personne.  

Les critères retenus : 
Deux types de critères donc : les critères liés 

à la fonction et ceux liés à la personne, pour
certains,  il  s'agissait  de  décider  s'il  était
acceptable  de  les  faire  figurer  dans  une
classification  revisitée  qui  aurait  pour
conséquence une grille de rémunération 
tendant à s'individualiser. Pour ce qui est des
critères liés à la fonction la CPN a décidé de
retenir:  le  degré  d'autonomie,  de
responsabilité et le niveau de diplôme requis
pour exercer la fonction. Pour ce qui est des
critères  liés  à  la  personne,  ont  été  retenus
ancienneté,  formation,  pluri  compétence  et
investissement dans la fonction. 
Une séance consensuelle 
Le consensus s'est fait rapidement autour des
éléments  qu'il  paraissait  opportun  de
conserver. En effet, manifestement le collège
des  employeurs  a  le  même souci  que  celui
des salariés dans sa recherche du maximum
d'objectivité  devant  être  retenue  en  vue  de
l'évaluation  du  salarié.  Des  critères  peu  ou
difficilement  objectivables  avaient  été
évoqués en groupe de travail, mais ayant fait
l'objet  de  réticences  fortes  de  la  part  du
collège des salariés, ils n'ont pas été retenus:
c'est réellement un bon point qui marque de la
part  du  collège  des  employeurs  une  réelle
volonté de négocier et de faire fonctionner le
dialogue social au sein des entreprises. 

Quelles  conséquences  pour  le  salarié  ?
Deux types de critères lui seront appliqués: à
l'embauche  et  dans  la  perspective  d'une
éventuelle évolution de carrière d'une part: les
critères  liés  à  la  fonction.  Au  cours  de
l'Entretien  Annuel  d'Evaluation  et  de
Développement d'autre part: les critères liés à
la personne. Chaque critère sera hiérarchisé
et  fera  l'objet  d'une  pesée  aboutissant  à  la
rémunération.  Des  évolutions  qui  peuvent
inquiéter mais en aucun cas paniquer;  il  est
en effet prévu tout un arsenal de garde-fous
préconisé  tant  par  les  salariés  que  par  les
employeurs.  Point  d'étape validé par tous et
sérieux  du  dialogue  social  permettent  de
préparer avec sérénité la prochaine CPN qui
se réunira début janvier en groupe de travail
pour faire avancer la réflexion sur les critères
liés à la personne. 

Catherine Schlacther 



Le livre vert est annoncé pour fin janvier

2008

Mise  en  place  le  24  septembre  dernier,  la
commission Pochard, chargée de travailler sur
l'évolution  du  métier  enseignant,  devait
initialement rendre son rapport (état des lieux
argumenté et prospectives) à la fin du mois de
décembre.  Lors  du  bilan  d'étape  auquel  les
organisations  syndicales  étaient  conviées  le
10 décembre dernier à  La Sorbonne, il a été
annoncé que ce rapport ne serait remis que fin
janvier 2008. 

C’est  devant  27  représentants  d'organisations
syndicales  d'enseignants  (Sgen-CFDT,  Fep-
CFDT,  Unsa-Education,  FSU,  FO,  CGT,  CFTC,
FAEN, EIL, Spelc) que la commission Pochard sur
la revalorisation du métier d'enseignant a présenté
son bilan d'étape. Bilan qui lui a permis de faire le
point  sur  les  travaux  effectués  depuis  le  1"
octobre, date de lancement de la concertation, et
de  donner  les  principales  problématiques
retenues. 

Bilan des travaux effectués 
Depuis le 1er octobre, la commission a procédé à
cinquante  et  une  auditions  (organisations
syndicales,  experts,  associations),  a  visité  les
différents  types  d'établissements  existants,  s'est
très  régulièrement  réunie  en  plénière.  De  plus,
pour  avoir  des  éléments  de  comparaison,  elle
s'est  également  déplacée  à  l'étranger  (Canada,
Angleterre,  Finlande,  Belgique)  et  a  commandé
une  enquête  à  l'image  de  ce  qui  avait  été  fait
en1972 par la commission Joxe. 

Quatre tables rondes se sont par ailleurs tenues
au cours du mois de novembre et, pour compléter
le  tableau,  une  étude  sur  la rémunération  des
enseignants  et  son  évolution  par  rapport  à
d'autres catégories professionnelles  à niveau de
qualification  comparable  a  été  demandée  à
l'Insee. Il est prévu que cette dernière étude soit
présentée aux organisations syndicales en janvier.

Enfin, un forum sur le sujet avait été ouvert sur le
site  du  ministère  de  l'Education.  L'ensemble  de
ces  travaux  a  permis  aux  membres  de  la
commission  tout  à  la  fois  de  connaître  la
perception qu’ont les enseignants de leur métier,
de  recueillir  leurs  attentes  et  celles  des
partenaires  du  monde  de  l'éducation,  de
commencer à tracer des prospectives. C'est donc
toute  cette  matière  première  qui  doit  servir  de
base à l'élaboration du livre vert dont la parution
est repoussée à fin janvier. 

Les axes du livre vert 
Le  rapport,  qui  fera état  des  questions  qui  font
consensus  ou  non,  sera  composée d'une partie
"diagnostic" et d'une partie "réflexions" élaborées
avec la plus grande liberté possible et en utilisant
le  plus  d'éléments  possibles  de  comparaisons
internationales.  Le  diagnostic  portera  sur  les
points  suivants:  les  enseignants  aujourd'hui,  les
modalités  d'exercice  du  métier,  la  gestion  des
enseignants,  la  perception  du  métier  ...  Quatre
grandes problématiques feront l'objet de la partie
"réflexions-propositions". La première d'entre elles
concerne bien sûr les "missions et les conditions
d'exercice du métier", thème du TEQ Enseignants
mené  par  la  Fep-CFDT.  Tout  en  prenant  en
compte  les  revendications  des  organisations
quant  à la  reconnaissance de toutes les  tâches
assurées  aujourd'hui  par  les  enseignants,  la
Commission  ne  s'interdira  aucune  piste
exploratoire sur le temps de service (diminution du
face  à  face,  annualisation).  La  place  de
l'établissement au regard de l'objectif de réussite
de l'école, des élèves, sera le deuxième axe de
proposition de la Commission avec une réflexion
sur  l'autonomie  des  établissements.  Le
recrutement  et  la  formation  des  enseignants
auront  également  leur  place dans  le  rapport,  la
Commission souhaitant aussi explorer la voie de
l'entrée dans la fonction enseignante en cours de
carrière  professionnelle.  La  quatrième  piste
portera  sur  la  carrière  avec  différents  thèmes
comme l'évaluation des enseignants, la formation
continue,  l'affectation  des  néo-titulaires,  la
mobilité,  la  seconde carrière,  la  rémunération ...
thèmes  sur  lesquels  les  attentes  des  collègues
sont fortes. Il restera ensuite à voir quel sort sera
fait par le Gouvernement à ce livre vert. 

Chantal Jouneaux



 


